Annexe 2.1

Protocole élaboré pour l’évaluation des conventions tripartites de première génération

Identification de l’établissement : 

Cette trame de  protocole sera adaptée en fonction des objectifs de la convention tripartite signée avec l’établissement. Il sera également tenu compte  du document de suivi et d’analyse pré rempli par l’établissement, de l’exploitation des documents justificatifs transmis ainsi que des éléments de connaissance disponibles dans le service, notamment l’exploitation des plaintes (cf I ci-dessous). 

il conviendra de retenir parmi les items développés ci-dessous ceux qui nécessitent d’être approfondis en partenariat avec les responsables de l’établissement.

Expliquer pour chacun des objectifs le niveau de réalisation, les difficultés rencontrées et les causes de non-réalisation. Préciser les mesures en cours et celles restant à prendre pour atteindre les objectifs

I – Recensement des plaintes reçues à la DDASS 

Nombre de plaintes reçues au cours des cinq dernières années :

Principaux motifs invoqués :

Suivi éventuel apporté au traitement de ces plaintes :

NB : il conviendra d’utiliser les éléments décrits  dans les plaintes éventuelles  pour développer plus particulièrement certains des points mentionnés ci-dessous.

II - Prise en charge de la personne :

II – 1 -  L’admission

Existe-t-il une  liste d’attente, comment celle-ci est-elle gérée et sur quels critères s’effectue l’admission des résidents
liste d’attente,  doubles des courriers de réponse, protocole d’admission…




Comment dans la pratique est accueilli un nouveau résident ( quelles sont les moyens mis en œuvre pour faciliter cet accueil, pour intégrer le nouvel arrivant avec sa personnalité, ses particularités et ses attentes - existe-il un protocole édicté au niveau de l’accueil )


Protocole, entretiens avec personnel, résidents


Le livret d’accueil est-il  régulièrement actualisé – quelle est sa pertinence 


Voir les documents, entretiens avec personnel, résidents


Comment est négocié le contrat de séjour ( vérifier l’existence et la nature de ces contrats
vérifier les dossiers des résidents, par sondage,)




Le règlement de fonctionnement (voir si son contenu est en adéquation avec la réglementation, par ex vérifier si les droits de la personne accueillie sont respectés, si les modalités de la prise en charge médicale des résidents sont précisées, si ce document a bien été remis à la personne lors de son admission ou à son représentant légal
Vérifier le Règlement de fonctionnement




II – 2 -  La vie quotidienne

L’alimentation ( préciser les horaires des repas – les résidents sont-ils associés et participent-ils effectivement à une commission repas – est-il fait appel à un diététicien - les repas sont-ils pris en salle à manger ou dans les chambres, comment sont aidés ceux qui ne peuvent pas s’alimenter seuls, qui vérifie que la personne âgée a bénéficié d’une ration alimentaire équilibrée par rapport à ses besoins personnels) 
(demander les CR des commission des menus, interroger les résidents)


L’hygiène corporelle ( le rythme des toilettes est-il suffisant – des équipements adaptés pour les toilettes des personnes âgées dépendantes sont-ils assez nombreux et utilisés régulièrement – utilisation systématique des changes…un protocole est-il appliqué) 


demander les protocoles, entretiens avec les personnels et les résidents




II – 3 -  Les locaux 

La répartition des chambres ( préciser s’il s’agit de chambres à 1 ou 2 lits et si celles-ci sont équipées d’une douche, WC,  d’un cabinet de toilette)



Comment est organisée l’appropriation des chambres par les résidents ( mobilier personnel, décoration, télévision privative)



Descriptif des locaux communs (salon, salle à manger, jardins, terrasses)



Accessibilité : locaux communs, jardins….





Des zones de déambulation sécurisées sont-elles prévues et sont-elles suffisantes par rapport à l’effectif des personnes accueillis



II – 4  Le fonctionnement des instances Loi 2002 : 

Le projet d’établissement

Quels sont les objectifs définis par ce projet.

A quelle date a-t-il été établi
Article L 311-8 du code de l’ASF


Le conseil de la vie sociale





Les autres formes de participation





II – 5 -  la gestion des dysfonctionnements

Comment sont suivies et enregistrées les réclamations et les plaintes orales ou écrites reçues par l’établissement. (voir les documents)



Quelles sont les mesures mises en place pour identifier les attitudes de maltraitance et les corriger : protocole, formations…



Des règles de « bien-traitance » sont-elles consignées ( ex : ne pas entrer dans les chambres sans frapper, respecter l’intimité des personnes


réclamer les documents, entretiens avec les agents, les résidents


II  - Le personnel  (voir les dossiers du personnel au moins sur un échantillonnage par catégorie d’agents)

Quelles sont les conclusions résultant de l’exploitation des plannings sur une période minimum d’un mois  : présence de personnel qualifié en permanence, présence de nuit…



Détailler le personnel présent la nuit et comment sont organisés les soins de nuit – quelle est la qualification du personnel de nuit



Vérification de la liste du personnel permanent avec sa qualification corroborée par la présence du diplôme dans le dossier
Les copies des diplômes sont-ils présents dans les dossiers




Un extrait du casier judiciaire est-il présent dans les dossiers des personnels intervenant auprès du résident



Quel est le nombre des CDD et contrats aidés conclus sur une période minimum d’un an 
être attentif à la durée des contrats (multiplicité de petits contrats de quelques  heures, ou contrats de longue durée…, diplôme des contractuels


Comment sont organisées les procédures de recrutement 
( appel à une agence d’intérim, recrutement par annonce, autres méthodes )


IV - les relations avec l’environnement - L’animation  -  les soins

IV – 1 -  l’animation

L’organisation de l’animation (Comment est-elle prise en charge au sein de l’établissement - Par quels intervenants - des sorties à l’extérieur de l’établissement sont -elles programmées ou réalisées à la demande )





Si des bénévoles interviennent dans l’établissement, des conventions ont-elles été négociées et sur quels aspects



IV – 2 -  les soins

La transmission des consignes entre les équipes est-elle suffisamment développée
voir les cahiers de consigne, et les dossiers des résidents


Les partenariats négociés avec le secteur de la psychiatrie sont-ils effectifs



Les partenariats négociés avec un établissement de santé hors psychiatrie



Les partenariats négociés avec une équipe de soins palliatifs



Comment est organisé le circuit du médicament



V - Les objectifs inscrits dans la convention tripartite non répertoriés ci-dessus
Les détailler et expliquer pour chacun le niveau de réalisation, les difficultés rencontrées et les causes de non-réalisation. Préciser les mesures en cours et celles restant à prendre pour atteindre les objectifs 

VI - L’exploitation des documents remis à l’appui  de la grille de suivi et d’analyse

Ces documents sont-ils pertinents et apportent-ils un éclairage supplémentaire à l’analyse du conventionnement

S’agit-il de documents purement formels qui nécessitent une actualisation 

Quels sont les points fort et les points faibles qui ressortent de cette étude
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